
Uccle, le 21 décembre 2025
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Cabinet du Bourgmestre	
Rue de Stalle 77 – 1180 Uccle
 02/605.11.04
@ bourgmestre@uccle.brussels
☐ « J’ai pris connaissance des informations relatives au traitement de mes données personnelles dans le cadre de la présente demande d’autorisation pour réaliser un tournage ou une prise de vue photographique sur la voie publique ou dans un bâtiment communal et pour laquelle l’accord préalable du Bourgmestre ou du Collège des Bourgmestre et Echevins est nécessaire. »
FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION
Tournage et prise de vue photographique
La demande d’autorisation doit être introduite au moins 15 jours calendrier avant la date prévue du tournage ou de la prise de vue photographique et doit inclure au moins les informations et les documents ci-après mentionnés. Toutefois, si la demande d’autorisation ne peut être introduite dans le délai précité, le demandeur pourra recourir à la procédure urgente et introduire sa demande jusqu’à 7 jours calendrier avant le début de l’activité. Cette possibilité entraîne l’application d’un supplément de 25 % sur le montant total de la redevance :
· Formulaire de demande d’autorisation dûment complété et signé ; 
· Numéro de téléphone d’une personne de contact joignable à tout moment ; 
· Synopsis s’il s’agit d’un tournage, un résumé explicatif s’il s’agit d’une prise de vue photographique ; 
· Attestation de l’assurance en responsabilité civile et, le cas échéant, professionnelle du demandeur d’autorisation, couvrant tout dommage corporel et incorporel causé à lui-même, aux participants du projet, à tout tiers et à la Commune survenant de manière directe ou indirecte dans le cadre du tournage ou de la prise de vue photographique. 
· Si le type de tournage ou de prise de vue photographique l’implique (feu d’artifice, usage d’armes, effets pyrotechniques, explosions, présence d’animaux, etc.) : un plan de sécurité ainsi qu’un rapport du Service d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 
· Si le tournage ou la prise de vue photographique nécessite la réservation d’emplacements de stationnement sur la voie publique, il convient de mentionner également le périmètre souhaité dans le formulaire de demande d’autorisation. 
Les demandes ne comportant pas les documents et informations précités ou ne respectant pas les formes prévues sont irrecevables. Dans ce cas, le demandeur sera invité à régulariser son dossier.
À défaut de régularisation, la demande entraînera de facto un refus d’autorisation.
Aucun tournage ou prise de vue photographique ne peut avoir lieu avant l’octroi de l’autorisation et le paiement de la redevance relative aux tournages et aux prises de vue photographiques sur le territoire d’Uccle.
A défaut d’autorisation, l’activité irrégulière constatée devra cesser immédiatement et sera soumise à l’application de l’article 7 du règlement-redevance sur les tournages et les prises de vue photographiques.
Les tarifs de la redevance sont fixés selon les tranches horaires autorisées.
En cas de dépassement de l’horaire prévu dans l’autorisation, même pour cas de force majeure, la redevance se rapportant à toute nouvelle tranche horaire entamée sera due et exigée dans son entièreté.
Le bénéficiaire de l’autorisation ainsi que l’ensemble de ses préposés et du personnel placé sous son autorité sont tenus de respecter les obligations visées à l’article 5 du règlement. A défaut, la Commune d’Uccle pourra suspendre ou interdire le tournage ou la prise de vue photographique concerné, sans préavis, sans indemnité et sans préjudice du droit de réclamer le paiement des montants de la redevance et de tout dommage et intérêt.
La prolongation de la période initiale de l’autorisation, l’annulation de la demande d’autorisation et l’interruption de l’activité doivent être réalisées selon les modalités exposées à l’article 10 du règlement-redevance. 
L’autorisation est octroyée à titre précaire et peut être retirée à tout moment pour des motifs d’intérêt général, sans préavis et sans qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée à la Commune, pour quel que motif que ce soit.

1. IDENTIFICATION DU BENEFICIERE
	Personne physique ou morale :
	

	Nom
	

	Adresse 
	

	 
	

	@
	

	n° d’entreprise
	

	Personne de contact :
	

	Nom/Prénom
	

	@
	

	Portable
	


2. RECAPITULATIF DE LA DEMANDE
	Titre du projet :
	

	Réalisateur
	

	Lieu(x) de l’activité :
(art. 1 & 9 : « Champ d’application du règlement et définitions » & « Exonération »)
	☐ Voie publique 
La demande est adressée auprès du Bourgmestre.
☐ Général (adresse) : ...
☐ Parc, espace vert, aire de jeu (précisez) : ...

☐ Bâtiment communal 
La demande est adressée à l’attention du Collège des Bourgmestre et Echevins. 
☐ Cimetière (précisez) : ...
Aucune prise de vue ne peut comporter de gros plan de signes de sépultures ou de monuments funéraires, ni laisser apparaitre le nom de personnes décédées, sans l’accord écrit et préalable des familles concernées
☐ Autre bâtiment, local, site, infrastructure communal (précisez) : 
...

	Type de projet :
(art. 1 & 9 : « Champ d’application du règlement et définitions » & « Exonération »)
	a) ☐ Court métrage 
☐ Moyen métrage
☐ Long métrage
☐ Emission et autre programme de divertissement
☐ Série
☐ Autre (précisez) : ...

b) ☐ Documentaire

c) ☐ Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise


	
	
☐ Prise de vue photographique publicitaire et/ou commerciale – reportage et portrait d’entreprise


	Renseignements complémentaires sur le tournage ou la prise de vue photographique :
	☐ Intérieur 
☐ Extérieur
☐ Stationnement
☐ Blocage de rue (intermittent/total) [footnoteRef:1] [1:  Biffer la mention inutile.] 

☐ Demande spécifique [footnoteRef:2] (précisez) [2:  Drones, armes factices, uniformes, installations sur la voie publique, barrières, véhicules de jeu …] 

...





3. DESCRIPTION DU PROJET
	Synopsis ou résumé explicatif :
	











	Lieu(x)
	Date(s)
	Horaire(s)

	-
-
-
-
-
	- ... / ... / ...
- ... / ... / ...
- ... / ... / ...
- ... / ... / ...
- ... / ... / ...
	☐8h-10h30  ☐10h30-13h  ☐13h-15h30  ☐15h30-18h  ☐18h-24h  ☐24h-8h
☐8h-10h30  ☐10h30-13h  ☐13h-15h30  ☐15h30-18h  ☐18h-24h  ☐24h-8h
☐8h-10h30  ☐10h30-13h  ☐13h-15h30  ☐15h30-18h  ☐18h-24h  ☐24h-8h
☐8h-10h30  ☐10h30-13h  ☐13h-15h30  ☐15h30-18h  ☐18h-24h  ☐24h-8h
☐8h-10h30  ☐10h30-13h  ☐13h-15h30  ☐15h30-18h  ☐18h-24h  ☐24h-8h



Plan(s) d’implantation du tournage / de la prise de vue photographique [footnoteRef:3] [3:  À dupliquer autant de fois que nécessaire.] 

	Décor 1
	


	Décor 2
	


	Décor 3
	




	Nombre personnes 
(équipe technique + comédiens) :
	

	Nombre véhicules techniques
(+ types) :
	


	Utilisation d’effets spéciaux :  
	☐ NON
☐ OUI (précisez lesquels)
...


4. ANNEXES 
	☐ Projet d’information bilingue aux riverains

	☐ DGTA (pour drone)
☐ Dérogation
☐ Autorisation
















5. SERVICES COMPLEMENTAIRES
Les services complémentaires feront l’objet, le cas échéant, d’une redevance ou taxe distincte de celle relative à l’autorisation de tournage ou de prise de vue photographique, conformément aux règlement spécifique s’y rapportant.
Toute demande de réservation de stationnement pour une distance supérieure à 100 mètres ou de fermeture de rue dans le cadre d’un tournage doit être introduite auprès du service des Réservations de stationnement – reservationdestationnement@uccle.brussels – pour au plus tard 14 jours calendrier avant la date de réservation et/ou de fermeture de rue souhaitée, à défaut de quoi la demande ne sera pas traitée.
https://www.uccle.be/fr/vie-pratique/stationnement/demander-un-stationnement-temporaire/demenagementemmenagementlivraison 

Réservation(s) de stationnement – Plan(s) d’implantation [footnoteRef:4] [4:  À dupliquer autant de fois que nécessaire.] 

	Décor
	Date
	Horaire
	Rue(s)
	Numéro(s)

	1
	
	
	
	

	


	2
	
	
	
	

	


	3
	
	
	
	

	




Blocage(s) intermittent(s) de la circulation / Fermeture totale de rue(s)
	Décor
	Date(s) et horaire(s)
	Intermittent ou totale + durée ?
	Adresse(s) – Tronçon(s)

	
	
	
	



Remarques et demandes éventuelles
	

















Je suis dans les conditions pour bénéficier de l’exonération de la redevance sur base de l’article 9 du règlement : 
☐ Non
☐ Oui, le tournage ou la prise de vue photographique est réalisé dans le cadre d’un :
	☐ Travail étudiant ;
	☐ Projet d’intérêt communal ou général ;
	☐ Projet publicitaire ou commercial réalisé depuis la voie publique par ou pour une entreprise située sur le territoire d’Uccle en vue de présenter l’entreprise, d’accroitre la visibilité et la notoriété de l’établissement ou de promouvoir les activités, les services et/ou les produits proposés ;
	☐ Reportage destiné à couvrir un évènement d’actualité.
Justifiez et transmettre tout document probant
	








☐ « Je déclare avoir pris connaissance du règlement-redevance sur les tournages et les prises de vue photographiques sur le territoire de la Commune d'Uccle ainsi que du règlement général de police commun aux 19 Communes bruxelloises et d’y adhérer. »
	☐ « Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées dans le présent formulaire de demande d’autorisation. »  

Date :
Signature,


















Article 6 : Tarifs
§ 1. Le redevable est tenu de verser à la Commune d’Uccle ou, le cas échéant, à l’ASBL communale concernée, avant le début du tournage ou de la prise de vue photographique, le montant de la redevance figurant sur l’autorisation et déterminé comme suit.
Les tarifs sont indexés de 5% au 1er janvier de chaque année, conformément aux tableaux ci-après. En cas de décimale, les montants sont arrondis à l'unité supérieure si le premier chiffre après la virgule est 5 ou plus ; ils sont arrondis à l'unité inférieure si ce chiffre est inférieur à 5. 

Tournage et prise de vue photographique dans un bâtiment communal :
Tarifs généraux :
	Tournage 

	2026
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	394 €
	394 €
	394 €
	394 €
	900 €
	1.200 €

	Documentaire
	263 €
	263 €
	263 €
	263 €
	675 €
	900 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	788 €
	788 €
	788 €
	788 €
	2.025 €
	2.700 €



	Prise de vue photographique

	2026
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	315 €
	315 €
	315 €
	315 €
	810 €
	1.080 €



	Tournage 

	2027
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	414 €
	414 €
	414 €
	414 €
	945 €
	1.260 €

	Documentaire
	276 €
	276 €
	276 €
	276 €
	709 €
	945 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	827 €
	827 €
	827 €
	827 €
	2.126 €
	2.835 €



	Prise de vue photographique

	2027
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	331 €
	331 €
	331 €
	331 €
	851 €
	1.134 €



	Tournage 

	2028
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	435 €
	435 €
	435 €
	435 €
	992 €
	1.323 €

	Documentaire
	290 €
	290 €
	290 €
	290 €
	744 €
	992 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	868 €
	868 €
	868 €
	868 €
	2.232 €
	2.977 €



	Prise de vue photographique

	2028
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	348 €
	348 €
	348 €
	348 €
	894 €
	1.191 €



Tournage et prise de vue photographique sur la voie publique :
Tarifs généraux :
	Tournage 

	2026
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	210 €
	210 €
	210 €
	210 €
	540 €
	720 €

	Documentaire
	131 €
	131 €
	131 €
	131 €
	315 €
	420 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	525 €
	525 €
	525 €
	525 €
	1.238 €
	1.650 €



	Prise de vue photographique 

	2026
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	210 €
	210 €
	210 €
	210 €
	495 €
	660 €



	Tournage 

	2027
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	221 €
	221 €
	221 €
	221 €
	567 €
	756 €

	Documentaire
	138 €
	138 €
	138 €
	138 €
	331 €
	441 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	551 €
	551 €
	551 €
	551 €
	1.300 €
	1.733 €



	Prise de vue photographique 

	2027
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	221 €
	221 €
	221 €
	221 €
	520 €
	693 €



	Tournage 

	2028
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Court métrage, moyen métrage, long métrage et série 
	232 €
	232 €
	232 €
	232 €
	595 €
	794 €

	Documentaire
	145 €
	145 €
	145 €
	145 €
	348 €
	463 €

	Film publicitaire et/ou commercial – film d’entreprise
	579 €
	579 €
	579 €
	579 €
	1.365 €
	1.820 €



	Prise de vue photographique 

	2028
	8h00-10h30
	10h30-13h00
	13h00-15h30
	15h30-18h00
	18h00-24h00
	24h00-8h00

	Photographie publicitaire et/ou commerciale – Reportage et portrait d’entreprise
	232 €
	232 €
	232 €
	232 €
	546 €
	728 €




Tournage et prise de vue photographique dans un des lieux suivants : 
Tarifs particuliers :
Si l’occupation a lieu dans un des endroits suivants, il y a lieu d’augmenter le montant de la redevance de 10% :
· Parcs de Wolvendael, Brugmann et Montjoie, Jardins du Chat et Zandbeek, Plateau Avijl et l’ancien étang de pêche,
· Cimetières du Dieweg et du Verrewinkel.
§ 2. Le paiement de la redevance relative à l’autorisation du tournage et de la prise de vue photographique ne dispense pas le demandeur du paiement des services supplémentaires dont il ferait la demande en vue de la réalisation du tournage ou de la prise de vue photographique. Les services supplémentaires sont, par exemple : la fermeture de rue, le placement de barrières Nadar, de panneaux de stationnement, la présence de la police, toutes modifications du mobilier urbain, la présence d’un agent communal.

§ 3. En cas de dépassement de l’horaire prévu dans l’autorisation, même pour cas de force majeure, la redevance se rapportant à toute nouvelle tranche horaire entamée sera due et exigée dans son entièreté. Le cas échéant, l’invitation au paiement de la redevance supplémentaire sera notifiée par courrier et/ou par mail au redevable et payable selon les modalités précisées dans l’invitation à payer.
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